
 

 
 
 

 
 

 

CAHIER DES CHARGES ð APPEL A PROJET 
ATTRIBUTION CONVENTION DõOCCUPATION 

RESTAURANT « LA PENICHE » A KEMBS 
 
 

Identification de lõorganisme demandeur :  Saint-Louis Agglom®ration Place de lõH¹tel de Ville 
CS 50199, 68305 SAINT-LOUIS cedex 
 
Forme contr actuelle  : Convention d'occupation du domaine public en vertu de lõarticle L.2122-1 
du Code général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) après mise en concurrence en 
application de lõarticle L.2122-1-1 du même Code. 
 
Objet du contrat  :  Convention de sous-traité partiel d'autorisation d'occupation temporaire du 
domaine public fluvial et commodat d'une licence IV, de matériel et de mobilier de rest auration 
à titre onéreux pour l'exploitation du restaurant «  La Péniche » sis à Kembs, rue Paul Bader 
 
Modalit®s dõattribution :  Le titulaire du contrat sera choisi sur la base de divers éléments ci -après 
d®crits et notamment sur un projet dõexploitation :  type de restauration, variété des produits et 
des prestations, moyens humains, compétence et expérience du candidat.  
 
Date de limite de remise du dossier  : Lundi 1er mars 2021 
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MODALITES GENERALES 

 

COLLECTIVITE DEMANDEUSE 
 

Saint-Louis Agglomération (SLA) 
Place de lõH¹tel de Ville 

CS 50199 
68305 SAINT-LOUIS Cedex 

 
Tél : 03.89.70.90.70  

Représentée par son Président M. Jean-Marc DEICHTMANN 
 

OBJET DE LõAPPEL A PROJET 
 
Attribution dõune convention d'occupation du domaine public et commodat d'une licence IV, de 
matériel et de mobilier de restauration à titre onéreux pour l'exploitation du restaurant « La 
Péniche » sis à Kembs, rue Paul Bader. 
 
Titulaire de lõautorisation d'occupation temporaire du site du Port de Kembs auprès de Voies 
Navigables de France et sur lequel est installé le restaurant «  La Péniche » dont elle est 
propriétaire, Saint -Louis Agglom®ration souhaite attribuer une convention dõoccupation ¨ un 
professionnel de la restauration qui exploitera ledit restaurant et  lance ainsi un appel à 
candidature.  
 

RETRAIT DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
Le dossier de candidature est remis gratuitement à chaque candidat après demande écrite 
(courrier, fax, mail) à :  

Saint-Louis Agglomération  
Service juridique  

Place de lõH¹tel de Ville 
CS 50199 

68305 Saint-Louis Cedex 
Téléphone : 03.89.70.85.30  
Télécopie : 03.89.70.90.85  

Email : juridique@agglo-saint-louis.fr  
 

VISITE DES LOCAUX 
 
Les candidats auront la possibilité de visiter les locaux uniquement sur rendez -vous. 
 
A cet effet , ils voudront bien sõadresser ¨ la Direction du d®veloppement ®conomique, de l'emploi 
et du tourisme de Saint -Louis Agglomération : 
 

Mme Estelle DALLMER 
Chargée du Port de Plaisance 

Tél.  : 03.89.70.39.45 / 06 .81.77.37.30 
Mail : dallmer.estelle@agglo-saint-louis.fr  

 
 

mailto:juridique@agglo-saint-louis.fr
mailto:dallmer.estelle@agglo-saint-louis.fr
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ARTICLE 1 : PRESENTATION DU RESTAURANT A EXPLOITER 
 
1. Objet  
 
Dans un souci de transparence, et en application de lõarticle L.2122-1-1 du Code général de la 
Propriété des Personnes Publiques (CH3P), Saint-Louis Agglomération organise une consultation 
avec appel à projet afin d'attribuer une convention d'occupation du domaine public et de 
commodat d'une licence IV, de matériel e t de mobilier de restauration à titre onéreux pour 
l'exploitation du restaurant « La Péniche » sis à Kembs, rue Paul Bader.  
 
Les modalités de consultation, les conditions g®n®rales et plus g®n®ralement lõensemble des 
dispositions du présent règlement/cahie r des charges devront donc être acceptées sans 
réserve ni contestation par les candidats.  
 
2. Descriptif du bâtiment  
 
Le restaurant « La Péniche » est situé rue Paul Bader à Kembs et est installé dans une péniche 
implantée sur le quai du port de plaisance depuis 1998. 
 
Le restaurant se situe au cïur de plusieurs infrastructures qui sont ®troitement li®es ¨ son 
activité. Dans son environnement immédiat se trouve le port de plaisance, équipé de 53 anneaux 
disposant des équipements nécessaires aux plaisanciers tels que pontons alimentés en eau et 
électricité, sanitaires tout confort et mini déchetterie. Le port est géré par Saint -Louis 
Agglomération dans le cadre de la Capitainerie située au 1 er étage du bâtiment, accolée au 
restaurant.  
Le Camping du Canal (projet priv®) situ® ¨ lõarri¯re du restaurant et juste apr¯s la piste cyclable 
est le voisin direct.  
 
Au 1er janvier 2020, lõ®quipement comporte : 
 
- Un salle de restauration dõune cinquantaine de couverts et dõune superficie de 186,3mĮ (avec 

sanitaires, cu isine et local personnel)  
- Un local de service de 32,3m²  
- Un garage et une réserve situés en sous ð sol de 31m² 
- Un local dõhabitation situ® au 1er étage de 47m² 
- Une terrasse dõune cinquantaine de couverts donnant sur le port de plaisance. 
- Deux chalets extérieurs en bois  
 
Lõensemble du matériel et du mobilier listé en annexe sera mis à disposition du futur locataire 
(cf. annexe 1 « Liste des principaux équipements »). Indépendamment du matériel initialement 
mis à disposition du locataire, ce lui -ci pourra acheter pour son compte en toute propriété tout le 
matériel  quõil jugera ¨ propos pour les besoins de son activit®. Ce mat®riel devra °tre enlev® par 
lõoccupant ¨ lõissue de la convention dõoccupation. 
 
3. Durée de la mise à disposition du bâ timent  
 
La convention d'occupation du Restaurant « La Péniche » sera conclue sur la même durée que la 
convention d'A.O.T. conclue entre Saint -Louis Agglom®ration et VNF pour lõensemble du site du 
Port de Plaisance soit jusqu'au 31/12/2019 renouvelable pour 5 ans jusqu'au 31/12/2024.  
 
Date de début dõexploitation : possible ¨ partir du 1er mars 2021 
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4. Crit¯res dõattribution  
 
Le titulaire sera choisi sur la base des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 
 
Valeur technique appr®ci®e au regard de la qualit® du projet propos® (moyens mis en ïuvre, offre 
de restauration é) en fonction des caract®ristiques du lieu ð 50%. 
Expérience en mati¯re dõexploitation dans le domaine de la restauration et comp®tences du ou 
des candidats ð 50%. 
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5. Clientèle  
 
La clientèle est compos®e dõhabitants de la ville de Kembs, de plaisanciers amarr®s au port de 
plaisance et dõhabitu®s connaissant la renomm®e de lõ®tablissement. En saison, le site est 
également largement fréquenté par une clientèle de cyclotouristes empruntant les nombreuses 
pistes cyclables dõenvergure situ®es ¨ proximit® imm®diate du restaurant (eurovelo route 6 et 15, 
voie verte). Le comptage mis en place sur les pistes cyclables fait état de 400 passag es à vélo par 
jour en haute saison.  
Les randonneurs empruntant les différents itinéraires des «  Sentiers de découvertes » sont 
également nombreux.  
La pratique du du nordic walking attire aussi de plus en plus dõadeptes. 
Enfin, lõouverture du Camping du Canal permet de d®velopper et dõattirer une client¯le 
supplémentaire.  
 
Le restaurant La Péniche est située sur le domaine publique de Village -Neuf. Saint-Louis 
Agglomération y b®n®ficie d'une Autorisation dõOccupation Temporaire (AOT) et le restaurateur 
choisi sera titulaire dõune sous-convention dõAOT. Il ne pourra donc pas constituer de fonds de 
commerce et pr®tendre ¨ des indemnit®s dõ®viction. Par contre, il pourra bénéficier de la clientèle 
et de la notoriété de l'établissement sans engager de frais de ra chat de fonds de commerce lors 
de son installation.  
 
La convention dõoccupation prendra la forme dõun acte notari®. 
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6. Les attentes de la collectivité  
 
Le restaurant «  La Péniche » constitue un lieu de 
convivialité et de sociabilité important et bénéficie 
dõune implantation atypique dans un ®crin de verdure. 
 
Outre une activité de restauration « classique » de 
consommation sur place, lõoccupant est invit® ¨ 
proposer, dès la belle saison, une activité de 
restauration plus rapide (salades, petits plats, 
sandwichs, p©tes, tartes flamb®es, é) pour r®pondre 
aux attentes de la client¯le dõhabitu®s, de 
plaisanciers, de promeneurs, de visiteurs locaux et de 
cyclotouristes souvent germaniques.  Ces derniers 
apprécient de pourvoir manger à toute heure tout en 
restant à proximité visuelle de leurs vélos.  
 
Le site incite, comme outre -rhin ¨ rester en plein air et ¨ manger un plat unique en moins dõune 
heure. 
 

Le gérant pourra utiliser les chalets (avec four et 
friteuse) pour animer le site lõaprès-midi en 
proposant des boissons, des glaces, des tartes 
sucrées, des crêpes, des saucisses/frites et en 
installant des tonnelles et des salons de jardins.  
 
Lõoccupant pourra adapter librement ses jours et 
ses horaires dõouverture et de fermeture, mais 
tout en proposant au moins 5 jours dõouverture, 
dont le week -end complet. Pendant la période 
estivale, le restaurant ne devrait pas afficher de 
congés annuels. 

 
Les prix seront librement fix®s par lõoccupant, sans toutefois pr®senter un caractère prohibitif et 
seront adaptés à la clientèle du site . 
 
La cohabitation sur le même site entre la clientèle 
du restaurant et les plaisanciers incite à ne pas 
accepter trop souvent des événements festifs avec 
musique au-delà de minuit . 
Des soirées à thème seront les bienvenues. 
 
A lõimage du service patrimoine de SLA qui embelli 
le site du port, le bâtiment la Péniche sera fleuri en 
été et décoré à Noël.  
 
Lõoffre culinaire devra °tre adapt®e, vari®e, 
abordable, gourmande et généreuse. Elle 
complètera l a version snack proposée par le 
camping voisin. 




